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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU  
CONSEIL MUNICIPAL DU 14 MARS 2008  

 
 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni en séance d’installation du Conseil Municipal le 14 mars 2008, sous la 
présidence de Bernard BAHLS, puis de Eric SCHEER élu Maire, et en présence de 19 membres.  

 
 

1. INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Raymond GANTZ , Maire sortant, qui,  après 
avoir procédé à l’appel et constaté la présence des 19 conseillers élus, les déclare installés dans leurs 
fonctions et  donne lecture des résultats constatés aux procès-verbaux des élections. 

• Nombre d’électeurs inscrits  :   1 191 
• Nombre de votants  :      938 
• Nombre d’exprimés  :      907 

 
2. ÉLECTION DU MAIRE 

 
Monsieur Eric SCHEER  ayant obtenu la majorité absolue, est proclamé Maire et est immédiatement 
installé.  
 

3. DÉTERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS  
 

Le conseil municipal fixe à 5  le nombre des adjoints. 
 

4. ÉLECTION DES ADJOINTS  
 

Sont élus : 
1er adjoint :  Patrick VIMONT   
2ème adjoint :  Danièle GAULT   
3ème adjoint : Joël OBRECHT  
4ème adjoint : Maryse WALTER  
5ème adjoint : Bernard BAHLS  

 
5. DÉSIGNATION DE  4 DÉLÉGUÉS AU SIVOM DU PAYS DE B RISACH 

 
Le conseil municipal désigne  en qualité de délégués de la commune de Kunheim au SIVOM du Pays de 
Brisach : 

• Patrick VIMONT  
• Bernard BAHLS   
• Isabelle BEYER   
• Delphine FLEITH  
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6. DÉSIGNATION DE  2 DÉLÉGUÉS AU SYNDICAT D’EAU DE DURRENENTZEN ET ENVIRONS 
 

Le conseil municipal désigne  en qualité de délégués de la commune de Kunheim au S.E.D.E. : 
• Eric SCHEER   
• Claude HERMANN   

 
 

7. DÉSIGNATION DE  2 DÉLÉGUÉS AU SIVU DU GIESSEN  
 

Le conseil municipal désigne  en qualité de délégués de la commune de Kunheim au SIVU du Giessen : 
• Eric SCHEER , délégué titulaire  
• Joël OBRECHT , délégué suppléant  

 
 

8. DÉSIGNATION DE  2 DÉLÉGUÉS AU SYNDICAT MIXTE DES  GARDES CHAMPÊTRES 
INTERCOMMUNAUX 

 
Le conseil municipal désigne  en qualité de délégués de la commune de Kunheim au Syndicat Mixte des 
Gardes Champêtres Intercommunaux du Haut-Rhin : 

• Joël OBRECHT , délégué titulaire  
• Thomas BOLLENBACH , délégué suppléant  

 
 

9. DÉSIGNATION DE 2  DÉLÉGUÉS AU SYNDICAT MIXTE DU PARC À GRUMES 
 

Le conseil municipal désigne  en qualité de délégués de la commune de Kunheim au Syndicat Mixte du 
Parc à Grumes : 

• Eric SCHEER , délégué titulaire  
• Joël OBRECHT , délégué suppléant  

 
 

10. DÉSIGNATION DE 3  DÉLÉGUÉS AU GRAND PAYS DE COL MAR 
 

Le conseil municipal désigne  en qualité de délégués de la commune de Kunheim au Grand Pays de 
Colmar : 

• Eric SCHEER   
• Patrick VIMONT   
• Claude HERMANN   

 
 

11. DÉSIGNATION DE 4  DÉLÉGUÉS AU SYNDICAT MIXTE PO UR LE SCoT COLMAR-RHIN-VOSGES    
 

Le conseil municipal désigne  en qualité de délégués de la commune de Kunheim au Syndicat Mixte pour 
le SCoT Colmar- Rhin-Vosges. : 

• Eric SCHEER  en qualité de titulaire   
• Marie-Madeleine JONAS  en qualité de titulaire   
• Bernard BAHLS  en qualité de suppléant   
• Yannick HEINTZ  en qualité de suppléant   
 
 

12. DÉSIGNATION DE 2  DÉLÉGUÉS AU GROUPEMENT D’INTÉ RÊT CYNÉGÉTIQUE 
 

Le conseil municipal désigne  en qualité de délégués de la commune de Kunheim au Groupement 
d’Intérêts Cynégétiques : 

•  Joël OBRECHT  délégué titulaire  
•  Thomas BOLLENBACH , délégué suppléant  

 
13. DÉSIGNATION DE 2  DÉLÉGUÉS À L’AGIMAPAK  

 
Le conseil municipal désigne  en qualité de délégués de la commune de Kunheim à  l’AGIMAPAK : 

• Danièle GAULT , déléguée titulaire   
• Isabelle BEYER , déléguée suppléante   

 
 

14. DÉTERMINATION DU NOMBRE D’ADMINISTRATEURS DU CC AS  
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Présidé de droit par le Maire, ce conseil d’administration est composé, à parité , d’élus municipaux et de 
membres issus de la société civile, dans une proportion de 8 minimum à 16 maximum en plus du Maire.  
 
Parmi les membres nommés, la loi prescrit une représentation de quatre catégories d’associations : 
- Les associations de personnes âgées et retraitées 
- Les associations de personnes handicapées 
- Les associations oeuvrant dans le secteur de l’insertion et de la lutte contre l’exclusion 
- L’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) 
 
Sur proposition du Maire, le conseil municipal fixe  le nombre d’administrateurs qui siègeront au conseil 
d’administration du C.C.A.S. de Kunheim à 14 membres , en plus du Maire. 

 
15. INDEMNITÉS DE FONCTION : point reporté  

 
 

16. DIVERS 
 

Calendrier : 
• Prochain Conseil Municipal : jeudi 3 avril 2008 à 20 heures 30  à la Mairie (la séance du mardi       

1er avril 2008 annoncée lors de la séance du 3 mars est annulée). 
 
 
 
 
 

Fait à Kunheim, le mercredi 19 mars 2008, 
Le Maire, 
 
 
 
 
 
Eric SCHEER. 


